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Anomalie qui doit 

por l'abbé JEAN BERTRAND, 
oumônier de fa Fédération Nationale Catholique des métiers du 

. !' Bâtiment e t des Matériaux de ta construction. 

Avec (a reprise des affairés qui se manifeste dans Sa construc-
tion à travers toute la province, n<vs ouvriers se rendent compte 
qu'une réforme s'impose dans le mode actuel de fixation des salai-
res ^ des conditions de travail. 

Au moins dix conventions collectives sont présentement en vi-
gueur dans notre province. Leur juridiction est si restreinte que 
ies quatre cinquièmes du territoire de la province échappent à toute 
réglementation de salaires. De plus, dans les locolités privilégiées, 
couvertes par ies conventions collectives, les salaires minima varient 
'dé 20 à 4 0 % . ^ 

Dans ies territoires non couverts par les conventions collec-
tives de la construction, nos ouvriers sont encore en face de la dure 
loi de l'offre et de demande; ce qui est vrai dans les quatre cin-
joujèmes de la province. Ainsi, présentement, à quarante milles de 
Montréal, à Rigaud, un entrepreneur exécute des travaux estimés 
à $400,û00. El n'est lié por aucune échelle de salaires. Cepen-
dans la main-d'oeuvre locale est incapable de poser une tuile, une 
brique ou une verge de plôtre, sur des travaux de ce genre. Si le 
fameux Bota obtient la permission de s'établir au pays, et qu'il 
choisisse comme localité Pont Viau, St-Lambert ou Longueuil, il lui 
sera loisible de construire une usine au montant de $1,000,000 
sans être obligé légalement de payer à nos ouvriers des salaires 
raisonnables. 

Dons les localités couvertes par des conventions locales, hors la 
juridiction de Montréol, Hull et Québec, nos ouvriers ne sont guère 
dans une situation meilleure, du point de vue de la protection lé-
gale . Dans ces localités pour des travaux que la main-d'oeuvre 
iocole ne peut exécuter, parce qu'elle est insuffisante, ou incompé-
itente, nos ouvriers sont obligés d'accepter des salaires inférieurs e t 
de payer leurs frais de voyoge, chambre e t pension. 

Cette situation n'est pas tolérable, surtout dons une province 
• à notre législation permet aux ouvriers et aux patrons, s'ils le veu-
lent sincèrement, de régler dons l'ordre, la justice et l'équité les 
questions de solaires et de conditions de trovail. 

L'industrie de la construction, de la grande construction, pré-
sente des conditions bien différentes de celles des autres industries, 
même de la petite construction locale. Les activités des ouvriers' 
spécialisés dons les travaux que requiert la grande construction ne 
|Se bornent pas au centre que ceux-ci habitent. Le champ d'action 
de ces ouvriers, la juridiction de leur métier, c'est toute localité où 
s'exécutent des travaux importants. Nos charpentiers en fer, po-
seurs de tuiles, de terrazzo, briquteurs, maçons, plâtriers, ferblan-
tiers-couvreurs, plombiers, nos menuisiers pour certains travaux, sont 
tous dans ce cas. Ces ouvriers hobitent, pour la plupart, Montréal et 
Québec; ils laissent leurs familles pour aller travailler à travers tou-
te la province. Leurs employeurs sont dans la même situotion. 

De par.sa nature, l'industrie de la grande construction est donc 
une industrie non pas locale, mais provinciale, et pour les employés 
et pour les employeitrs. En toute logique, comme en toute justice, 
la réglementation légale des salaires et de; conditions de travail 
doit protéger l'ouvrier partout où l'employeur a besoin de son tro-

Cluronique symdicaie 

Un chroniqueur "pro tempore' 

vail, efle doit donc être, dans le cas présent, une réglementation pro-] ^^ 
viricloie,. c'est-à-dire une convention coilecrivo s'étendant à toute/ T , 
la p r o v i n c e . " / , ' 

Les syndicats cotholiques nationaux doivent prendre ieur port de 
responsobilîtés dans la solution de ce problème. Nous ne pouvons 
compter sur le concours des unions internationales. M. Froncq a 
porlé au nom de la fédération proyinciafe de ces unions: il ne croit 
pas ouK conventions collectives légolement généraîisées. Il est temps 
que nos syndicats de la construction de toutes las localités da la pro-
vince se rendent compte de la grovité de la situotion qu'ils S'étu-
dient avec soi», et que, dans un esprit de far.je collaboraîion, ils ap-
portent à !o Fédération catholi^ae naî ion^h tout 1 oppui dont elle 
o besoin^pour assurer le" bien-être de nos compagnons da travail et 
lo pro.îoarité de notre grfî'ifîe i?id«stfie. 

Cette anomalie doit disparaître. 

Le chroniqueur Syndical est en 
vacances. Qui n'a pas besoin de 
vacances! La question, la grande 
question esl de les obtenir. . , En 
attendant la solution de ce pro-
blème des vacances pour tous, et 
des vacances payées, La Vie Syn-
dicale a besoin d'une chronique. 
La chanson dit que le sort tomba 
sur le plu.s jeune. Je ne pourrais 
dire que c'est toujours vrai. Tou-
jours est-il, que le sOrt tomba sur 
votre humble serviteur. J'accepte 
donc alléarrement, comme si j'é-
tais le plu.s jeune, mon sort. . . 
chroniqueur pro tempore, comme 
dit Marc Sauvalle. . . 

Les gantiers 

Ma pretnière entrevue .se fait 
au bureau du Secrétariat. Je n'o-
se pas questionner M. Genet, ni 
M. Lapointe, je crains qu'ils ne 
m'en disent trop l o n g ' . . . Je passe 
aux bureaux du fond. M. Brouil-
lette et M. Bellemare sont là, tou-
jours accueillants, sympathiques, 

Y a-t-il quelque chose de nou-
veau chez: les gantiers? Aussitôt 
la conversation s'engage, s'anime. 

Pensez, les gantiers, gantiers 
des gants fins et gantiers des gros 
gants (gants de travail) de toute 
la province ont eu line as.semblée 
aux Trois-Rivière.s. L'objet de cel-
te réunion était la fondation d'n-
ne fédération de la ganterie. M. 
Alfred Charpentier, [)résideiit de 
la C. T. C. C. était présent; il dé-
motitra l'avantage, là nécessité 
d'une fédération dans une indus-
trie comme celle de la ganterie 
qui bénéficie d'une convention 
collective provinciale, M. Char-
pentier sembla surpris de trou-
ver des syndiqués sî bien formés, 
ayant des vues d'ensemble aussi 
larges, aussii syndicaliste.s. Sans 
doute, c'est que nos gantiers sont 
modestes, ils ne font jamais beau-
coup de bruit dans nos réunions 
intersytidicales. 

Cependant, ce sont des pion-
niers de l'évolution syndicale, des 
conventions collectives. Depuis 
longlemns. ils étudient avec leurs 
patrons;' clans une intimité toute 
Irateiiielle, les conditions écono-
miques de leur industrie, les pos-
sibilités d'augmentations de salai-
res, si bien que depuis la loi des 
conventions collectives, ils se sont 
toujours bipri entendus avec leurs 
pairotis cl ont amélioré consi-léra-
blement la situation des tailleurs 

de leurs compagnes de tr-.wail, 
es asseiiildt'iises de gants, Che« 

les gantiers, cl ce sont des pré-
curseurs sur ce point, la conven-
tion coiiective ne fi\;e pas un mi-
nimum do salaire, fout en laissant 
à rem[)loytM,!r la faculté d'exigei 
un nuiximnm d^ retifieincnt. mais 
un snîjire raisonnable |)our le 
fravail ac'\-)mnli, , pour chaque 
do!i7aitie dr garit.s. 

Nos ganiiers se .s.int donc for-
més en fé''''i':).-iioVi. Voici 1) lisîr 
de Ic'i-- ^ . : mm 

M a g i s t r a l d i s c o i i r s d e 
M . A l f r e d C h a r p e n f i e a 

Prononcé à b clôture du congrès régional 
de Montréal 

Monsieur îe Président, 

Messieurs les Aumôniers, 

Messieurs les invités des Centres 
extérieurs, 

Messieurs les Congressistes de 
Montréal, 

A tous j'offre mon très frater-
nel salut! ' 

Je félicite du fond du coeur le 
Cercle Léoii XIII d'avoir organi-
sé ce beau Congrès régional dont 
les délibérations se déroulent de-
puis hier soir: je le félicite de lui 
avoir donné la forme présente de 
projets de résolutions à être 
discutées par des délégués en-
voyés par leurs syndicats. Trente-
neuf syndicats sur quarante-six 
ont participé à ce Congrès, Pou-
vait-on espérer succès plus com-
plet? 

Au président du Cercle Léon 
Xl ir , M, J,-H, Cormier, eu revient 
le principal mérite. Car la Provi-
dence a mis à la direction du Cer-
cle Léon XIII, l'année dernière, 
un jeune homme dont le dévoue-
ment et les connaissances sociales 
et ouvrières ont assuré une fécon-
de année d'étude à notre cercle. 
Voilà ce qui a préparé ce beau et 
très instructif ralliement syndi-
cal, J'aime la forme nouvelle 
qu'on lui a donnée: tous les délé-
gués purent y participer pleine-
ment. 

Je me contenterai, en cette allo-
cution de clôture, de résumer les 
principales délibérations de ce 
congrès. L'on a délibéré sur une 
dizaine de résolutions très bien 
choisies. De nombreux points de 
vue ont été échangés qui ont jeté 
de la lumière dans les esprits. Et 
cela d'autant plus que la note 
dominante des recommandations 
soumises était la recherche de 
l'intérêt général. 

Fédérations et contrats collectifs 

*^ins i nos confrères des métiers 
de la construction ont déploré, 
dans leur industrie, la multitude 
de contrats collectifs de travail 
régionaux, causant un grave dé-
sordre dans les conditions de tra-
vail entre les centres urbains et 

{Suite à la [>a<je if 

les centres ruraux, ce qui est trc^ 
préjudiciable aux ouvriers du bâ» 
timent dont les déplacements son( 
très fréquents, L̂ n contrat provin-
cial, a-t-on dit, serait la solutioa 
Ce serait la solution pour t o u t e ^ 
nos fédérations. Quelque.s-^njef 
out cet avantage, mais toutes doi-
vent tendre vers ce but. Quelqu'un 
a très bien souligné qu'il seraï 
du devoir des syndicats fédérés^ 
dans les différents centres, de 
pas conclure de contrats collectift 
régionaux avant d'en avoir SOM 
mis les projets aux officiers Siupé 
rieurs de leurs fédérations respeo 
tives. Ces officiers, à l'examen^ 
pourraient alors ou approuve^ 
ces projets de contrats ou suggé 
rer des modifications permettait 
de. les harmoniser avec le bie» 
général de l'indu-strie ou du m© 
tier concerné. Les fédérations S4 
doivent même d'exiger des corjK 
qui leur sont subordonnés, d'ac-
cepter cette discipline. Disciplina 
qui substituera à l'esprit de clo-
cher une vue plus large de l'in-
dustrie générale. C'est une autre 
forme de consolidation qui s'im-
pose au sein de la plupart de nos 
fédérations. C'est un progrès in-
dis{)ensable à réaliser dans Is 
structure interne de nos fédéra-
tions. Comment pourraient-elles 
autrement viser, un jour, la né-
gociation de conventions collecti-
ves de travail provinciales, équi-
valentes du moins à une réglemen-
tation de conditions de base, ap-
pliquées selon un système de zo-
nage bien conçu préférable à l'a-
narchie actuelle. Résultat toute-
fois que rendront possibles seuls 
des coniités paritaires provin-
ciaux. La politique syndicale des 
fédérations doit donc s'atpheminer 
de ce côté. 

Du coup l'exeniplé de' nos fé-
dérations entraînera l'association 
professionnelle patronale à s'or-
ganiser aussi sur ' l e même plan 
provincial pour collaborer plus 
facilement avec iios fédérations 
vers le même but. De part et d'au-
tre, ce n'est que dans cet esprit 
qu'il faut constaitmient'' s'effor-
cer à retirer de la Idi'dés convea-

{Suite à Ict^Mgo'fl'i 
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Magistral discours de M. Alfred Charpentier 
(Suite de la ière page) 

tiens colIectÎYes (îe travail tous 
les bienfaits qu'elle est suscepti-
ble de procurer. Ce n'est qu'à 
celte condition que sera réalisé le 
véritable bien commun de la pro-
fession. 

Taux de cotisotion 

Une question d'importance vi-
tale au maintien de nos syndicats 
et au dévsloppement de tout no-

/ ire mouvement syndical est bien 
, ïe taux de la cotisation syndicale. 

Ce taux est généralement trop 
tas , a-t-on reconnu. En effet, de 
l'aveu de tous, aucun nouveau 
syndicat ne devrait- être fondé 
Bans un taux minimum substan-
tiel de cotisation. C'est aussi pré-
cisément, Messieurs, parce que la 
contribution mensuelle est trop 
Lasse dans un grand nombre de 
Kos syndicats qu'ils ne peuvent 
pas payer leurs justes redevances 
aux corps supérieurs auxquels ils 
sont affiliés. Qu'on ne l'oublie 
pas, dans tous nos syndicats, ac-
tuels et futurs, la cotisation men-
suelle doit être assez élevée pour 
prévoir et permettre le paiement 
de la taxe per capita de chacun de 
leurs membres à un conseil cen-
tral, à une fédération et à la con-
fédération. En effet, ce sont là 
les anneaux d'une chaîne qu'il 
faut solidement souder les uns aux 
autres. Et l'anneau principal au 
sommet de celte chaîne, c'est la 
C. T. C. C., c'est la C. T. C. C. re-
présentée par son Bureau confé-
déral et plus largement concré-
tisée dans ses congrès annuels. 
Ainsi conçue, dans notre mouve-
ment, la C. T. C. C. c'est le point 
d'appui central de toutes nos rela-
tions intersyndicales, l'interprète 
le plus autorisé de nos besoins, le 
porte-parole le plus puissant de 
nos syndicats. Conséquemment 
que tous et chacun de nos syndi-
cats comprennent qu'en servant 
leurs intérêts propres, ils servi-
ront les intérêts vitaux de la C. T. 
C. C. elle-même en lui versant, la 
jH-emière, leur taxe per capita à 
lOO pour cent de leurs membres. 

Propagande 

Un sujet toujours palpitant 
d'intérêt, c'est la propagande. Les 
délégués ont beaucoup insisté sur 
cette question. Tant mieux, car le 
recrutement syndical dépend lar-
gement de la propagande bien 
iaile. 

Et, i! va Je soi, confrères, qu'u-
ne propagande efficace demande 
des propagandistes renseignés et 
zélés. Oii se renseigner, où s'ani-
mer de zèle? Par l'assistance aux 
réunions du Cercle Léon X l l I , 
aux assemblées du Conseil cen-
tral. C'est là le devoir de tous les 
membres militants dans chaque 
syndicat, c'est surtout le devoir 
rigoureux des agents d'affaires et 
<les officiers de syndicats. Sans 
raison grave, agents d'affaires et 
officiers n'ont jsas le droit de né-
gliger d'assister aux séances du 
Conseil central ou de s'abstenir 
d'aller au Cercle Léon XIII. C'est 
là qu'ils acquerront ou compléte-
ront leur formation de dirigeants 
syndicalistes catholiques. Com-
bien en voyons-nous qui, pour 
avoir manqué à ce devoir, n'en 
savent pas plus sur les raisons 
profondes de notre mouvement, 
après avoir été officiers ou agents 
d'affaires deux ou trois ans, qu'ils 
n'en savaient avant; tout ce qu'ils 
«fit de plus, c'est plus de facilité 
de parole, mais c'est toujours le 
même rebâchage. En plus de ça 
il faut s'adonner à l'étude person-
nelle; lire les encycliques socia-

les, quelques manuels de sociolo-
gie, d'économie politique, d'his-
toire ouvrière. Pour cela il faut 
consentir quelques sacrifices, 
s'imposer quelques privations, ne 
pas passer tous ses loisirs au ciné-
ma ou à d'autres récréations. Voi-
là ce qui s'appelle se dévouer à 
la cause syndicale catholique, fai-
re vraiment preuve de zèle. Dans 
notre mouvement. Messieurs, on 
n'est apôtre qu'à ce prix: en se 
donnant. Et cela incombe surtout 
à tous ceux qui se réclament ou 
qui aspirent au titre de dirigeants. 

11 faut en plus, et c'est un voeu 
du congrès, que nous soyons tous 
tant que nous sommes, des exem-
ples vivants de notre syndicalisme 
intégral. Nos dirigeants, des ex-
emples pour les membres et nos 
membres des exemples pour les 
autres ouvriers. Vivre intégrale-
ment notre syndicalisme catholi-
que veut dire vivre de ses ensei-
gnements, vivre du code d'hon-
neur qu'il nous impose et non pa? 
parfois, ou trop souvent, se con-
duire en non-syndiqués ou en 
syndiqués neutres. Nous vivrons 
intégralement notre syndicalisme 
si dr-̂ i? chacune de nos actions, au 
tr;^''àii et ailleurs, nous avons 
toujours profondément conscience 
des exigences de notre titre de 
syndiqués catholiques. Autrement 
ce titre ne nous serait qu'une vai-
ne décoration. Il en est encore 
ainsi, malheureusement, pour un 
trop grand nombre de nos syndi-
qués. Je comprends d'où vient 
que l'on n'ait pas encore acquis 
dans tous nos syndicats la menta-
lité syndicale catholique désira-
ble. Cela vient de l'affluence, de-
puis quelques années, d'un grand 
nombre de nouveaux membres 
dans nos syndicats, dont les uns 
nous viennent des unions neutres 
et les autres d'aucune organisa-
tion. Nous n'avons pas à nous 
surprendre que notre mentalité 
syndicale catholique ne soit pas 
élevée à son vrai niveau. D'où no-
tre devoir à nous, dirigeants et 
militants, d'inculquer à ces nou-
veaux venus l'esprit de notre mou-
vement, d'infuser dans leur esprit 
les principes fondamentaux sur 
lesquels il repose. Mais comment 
communiquer aux autres une doc-
trine et un zèle qu'on n'a pas ou 
qu'on a insuffisamment? D'où le 
devoir urgent encore une fois à 
tous les permanents et à tous les 
officiers particulièrement de 
prendre les moyens, quoi qu'il 
leur en coûte, de puiser eux-mê-
mes cette doctrine là où il faut! 

Nous disons que nous man-
quons de compétences pour for-
mer de bons officiers dè syndi-
cats et ensuite de vrais chefs. 
Pourtant nous remarquons sou-
vent dans nos syndicats des mem-
bres intelligents doués d'un excel-
lent jugement et bien renseignés, 
mais qui n'occupent aucun poste 
dans la direction de leur syndi-
cat, qui pourraient remplir certai-
nes charges bien mieux que ceux 
qui les ont. Ces membres sonl-ils 
laissés de côté parce qu'ils sont 
trop sages, trop tranquilles, ou 
parce qu'ils ne seraient pas assez 
cabaleurs? En réalité nous avons 
plus de sujets que nous ne le pen-
sons, aptes à devenir de bons 
chefs syndiqués. ,Mais pour eux 
aussi, la fréquentation du Cercle 
Léon XIII est nécessaire. 

Cercles d'études 

Au fait, je constate, pour ma 
part, que le Cercle Léon XIII ne 
peut plus suffire à nos besoins. 
Dans une ville comnTe Montréal, 
où le mouvement syndical a pris 

une ampleur considérable appe-
lée à s'accentuer encore, deux ou 
trois cercles d'études ne seraient 
pas de trop. Les syndicats chré-
tiens en France ont des cercles 
d'études à deux et à trois degrés 
dans les grands centres. C'est la 
méthode qu'ils suivent pour for-
mer leurs propagandistes et leurs 
permanents. Par permanents, i ls 
entendent tous les propagandistes 
libérés: agents d'affaires, chef de 
secrétariat, etc. 

A Montréal, il nous faudrait 
pour le moins, deux cercles d'étu-
des. Le premier pour initier les 
nouvelles recrues à la connaissan-
ce de notre mouvement, à l'étude 
de la doctrine sociale qui l'inspi-
re, le second, pour permettre à 
tous ceux qui ont cette première 
formation, de la compléter par 
l'étude de problèmes syndicaux 
d'actualité dont la solution re-
quiert la connaissance des princi-
pes et une vue précise des diffi-
cultés à surmonter. Il ne suffirait 
pas de souhaiter que tous nos syn-
diqués aillent au Cercle Léon 
XIII, qu'il y en eût même une 
centaine et plus qui le fréquentent 
régu/?ërement pour nous croire 
satisfaits. Non, car une telle as-
sistance .serait excessive pour un 
cercle d'étude. Un trop grand 
nombre de membres n'auraient 
pas le loisir de participer aux Ira-
vaux, aux délibérations du cer-
cle. Ce ne serait qu'un endroit à 
conférences, non pas un cercle 
d'études. Ce qu'il faut donc dési-
rer, c'est un deuxième cercle et 
peut-être plus tard, un troisième 
avec un programme approprié 
pour chacun. 

Qu'on ne l'oublie pas: trop peu 
de membres, trop peu d'officiers 
même ne connaissent pas les rai-
sons profondes d'où émane no-
tre syndicalisme catholique, pas 
plus qu'ils ne connaissent les 
principes supérieurs dont ils doi-
vent être convaincus. Ce sont nos 
cercles d'études, je le répète, en 
nombre suffisant et bien dirigés, 
ici même à Montréal, qui nous 
donneront les propagandistes 
éclairés et zélés dont nous avons 
besoin en plus grand nombre. Il 
importe que tous nos officiers 
comme tous nos agents d'affaires 
qui en sentent le besoin, trouvent 
le temps de parfaire ainsi leur 
vraie formation de dirigeants 
syndiqués catholiques. Autre-
ment, nous risquerons de subir 
au Canada la crise que redoutent 
les syndicats chrétiens en Europe, 
la crise d'être écrasés par la tech-
nique. Ce qui veut dire que, faute 
de convictions profondes et éclai-
rées, nous serons écrasés de be-
sognes d'ordre matériel, d'admi-
nistration, de négociations con-
tractuelles, de litiges à dirimer, 
etc, etc. Les progrès de la techni-
que moderne, l'évolution et la 
complication des lois sociales, les 
institutions nouvelles qui se 
créent: tout concourt à .faire naî-
tre ce danger. 

Il nous incombe donc de faire 
de nos syndiqués des syndicalis-
tes. 11 v a toute la différence du 
monde entre être syndiqué et 
être syndicaliste. Etre un syndi-
qué c'est avoir une carte de mem-
bre dans sa poche d'habit, aller 
une fois ou deux aux assemblées 
du syndicat durant l'année, et ça 
finit là. Au contraire, être un 
syndicaliste, c'est avoir des con-
victions syndicales, avoir une foi 
syndicale agissante, c'est aimer 
son syndicat, participer à sa vie 
active: être syndicaliste, c'est re-
chercher l'intérêt général de ses 
confrères syndiqués, le bien supé-
rieur de son syndical: au conseil 
central, dans une fédération et an 
sein de la confédération, c'est en-

core rechercher le bien commun 
des syndicats, le bien commun 
d'une profession et les intérête su-
périeurs du syndicalisme catholi-
que. On n'arrive pas à cela sans 
étude. Oui éludiez, messieurs; 
vous enrichirez votre intelligence, 
vous anoblirez votre coeur, vous 
fortifierez votre volonté et vous 
exercerez un apostolat qui sera 
toujours plus fructueux. 

Par l'étude vous comprendrez 
que l'oeuvre poursuivie par la 
Confédération des Travailleuns 
Catholiques du Canada en est une 
de collaboration avec l'Eglise et 
l'Etat pour rétablir la société sur 
des bases de fraternité et de justi-
ce chrétiennes. Vous comprendrez 
combien nous avons raison de 
nous glorifier hautement d'avoir 
la paternité, entre autres, de la 
loi des conventions collectives du 
travail, loi si profondément gé-
nératrice de bienfaits matériels 
ouvriers et d'éducation populaire 
vers le corporatisme social et 
chrétien. 

Mystique syndicale 

f A l'étude, confrères, ajoutez la 
pratique de la retraite fermée an-
nuelle. Ainsi vous spirilualiserez 

W c o r e d'avantage votre existence. 
Ce qu'un plus grand nombre par-
mi vous doit viser à posséder, 
c'est la mystique sj'ndicale! Dans 
la religion, la mystique, c'est 
avoir un goût raffiné de l'imita-
tion de Noire-Seigneur Jésus-
Christ, c'est de chercher mille fa-
çons d'exercer la charité envers 
autrui. Posséder la mystique de 
noire mouvement syndical, c'est 
avoir une vue élevée de l'idéal 
qu'il poursuit, s'éprendre d'a-
mour, de générosité à son service, 
s'attacher par l'affection à son 
propre syndicat, à tous ses con-
frères syndiqués. Bref^ la mysti-
que syndicale, ce n'est que la no-
ble ambition de servir les intérêts 
de ses confrères comme ceux du 
syndicalisme catholique sans but 
intéressé jamais. 

Servir et s'oublier! Plus il y 
aura de ces dirigeants dans tous 
nos syndicats, moins il y aura de 
rivalités entre les membres, 
moins il y aura de cabale dans le 
choix des officiers, ce qui ne de-
vrait pas se voir dans nos syndi-
cats catholiques. Ce qu'il faut à 
la place, c'est une franche colla-
boration fraternelle. Que chacun 
soit à sa place par sa compétence 
et son dévouement seulement. Que 
personne, à moins de raison gra-
ve, n'accepte plus qu'une charge. 
Que les responsabilités soient par-
tagées le plus possible. Que l'on 
s'enlr'aide. Que vos coeurs brû-
lent de la même amitié, du même 
idéal, et vous éprouverez la satis-
faction du devoir accompli. Es-
sayez ça, et vous verrez si je ne 
dis pas la vérité. 

Alfred CHARPENTIER, 
Prés. C.T.C.C. 

L'internot-ionale 
Syndicale Chrétienne' 

à Genève 

Les f) et 7 juin 1939 le ConseH 
de la Confédération Internationa-
le des Syndicats Chrétiens s'est 
réuni à Genève, où s'ouvrira, le 8 
juin, la Conférence internationale 
du Travail. 

Après avoir discuté le rapport, • 
d^aclivité du secrétaire général, 
M. Serrarens, le Conseil s'est oc-
cupé des diverses questions inscri-
tes à l'ordre du jour de la Con-
férence internationale du Travail. 

Ainsi a-t-il approuvé les con-
clusions du rapport présenté par 
M. Gaston Tessier (France) sur 
l'aspect actuel de la semaine de 
quarante heures et demandant, que 
les syndicalistes ouvriers de tou-
tes les tendances multiplient leurs 
efforts pour obtenir que le prin-
cipe' d'une limitation progressive 
de la durée du travail, compte te-
nu du progrès de l'outillage, res-
te admis comme base essentielle 
de la réglementation internatio-
nale, cela non seulement pour re-
médier au chômage mais pour 
accroître également les lo i s i i f ,— 
c'est-à-dire la part de liberté h.u-
maine reconnue au travailleur,— 
à mesure que se perfectionnent les 
moyens de production. 

A côté de cette^ attitude géné-
rale, le Conseil pense qu'il y a 
lieu de réduire la durée du tra-
vail pour certaines catégories de 
travailleurs comme ceux des mi-
nes et des transports par route. 

C'est sur ce dernier point que 
le Conseil accepta les conclusions 
de l'Internationale chrétienne des 
industries diverses et des trans-
ports qui furent présentées par 
son secrétaire, M. F. lirussel 
(Pays-Bas). 

Avec le rapporteur sur fe /wei-
gnement technique et profession' 
nel. M. H. Amelink (Pays Bas) , 
le Conseil s'est déclaré d'accord 
d'une façon générale avec les pro-
jets de recommandation élaborés 
par le Bureau international du 
Travail. 

Au cours de la deuxième jour-
née de sa réunion, le Conseil en-
tendit le rapport de M. Henri 
Pauwels (Belgique) sur vingt an-
nées d'Organisation internationale 
du Travail. Dans la résolution 
adoptée, le Conseil félicite et re-
mercie l'O. 1. T., de l'oeuvre 
qu'elle a accomplie pour les tra-
vailleurs du monde entier el se 
réjouit de la collaboration que 
les syndicalistes chrétiens y ont 
apportée; il demande cependant 
que l'exclusion pratiquée contre 
le syndicalisme chrétien cesse et 
que ce dernier soit représenté 
dans tous les organes de l'Organi-
sation internationale du Travail. 

Vers la f in de la séance, le 
Conseil reçut la visite du nouveau 
directeur du B. 1. T., M. ,î. Wi-
nant, qui remercia les syndicalis-
tes chrétiens de leur précieuse 
collaboration à l'oeuvre, de l'Or-
ganisation Internationale du Tra-
vail et qui exprima l'espoir que 
celle collaboration sera continuée 
et intensifiée. 

Bureau: DUpont 1347 

GEORGES PELLETIER 
DIRECTEUR DE FUNERAILLES 
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Edouard Brouillette, de Montréal, 
président; G. Falardeau, de Lo-
relteville, premier vice-président; 
Ed. Plamondon, des Trois-Riviè-
res, second vice-président; G. St-
Pierre, de Montréal, secrétaire-
archiviste; E. Pothier, des Trois-
Rivières; A. Beaulieu, de Lorette-
vil le; Mme B. Dui>uis, de Mont-
réal, représentante des ouvrières, 
du gant fin, et Mlle B. Henri-
chon, de Montréal, représentante 
des ouvrières du gant du travail, 
tous délégués à la Fédration. Le 
siège de la Fédération est f ixé à 
Montréal. 

Dans la construction 

Je laisse les gantiers à leurs es-
poirs et j'entre dans la vaste salle 
où sont installés les bureaux des 
agents d'affaires de la construc-
tion. Tous les agents d'affaires 
sont de retour de leurs courses 
matinales sur les chantiers en 
construction. Ils sont tous affai-
rés. Le travail reprend un peu 
partout, les demandes de main-
d'oeuvre se font nombreuses au 
point que M. Vézina et M. Gosse-
lin ont peine à y répondre. M. 
Archambault désirerait qu'il en 
fut de même pour les plombiers... 

La grande difficultés, c'est la 
question des salaires, surtout sur 
les travaux en dehors de la ville. 
Nos organisateurs se promettent 
de trouver une solution à ce pro-
blème au prochain congrès. 

Dans l'ensemble, les activités 
dans les syndicats de la construc-
tion sont satisfaisantes pour le 
temps. Si les ouvriers compre-
naient mieux la nécessité de l'or-
ganisation, s'ils mettaient plus de 
générosité à payer leurs contribu-
tions, les syndicats .seraient en 
mesure d'améliorer grandement 
la situation présente. Ils sont en-
core trop nombreux les ouvriers 
qui demandent tout à l'organisa-
tion syndicale et ne veulent rien 
lui donner. 

Dans l'organisation syndicale, 
comme en bien d'autres choses, 
patience et longueur de temps 
font plus que force ni que rage. 

Les garagistes 

L'heure .avance déjà, et je 
crains de ne pouvoir faire le tour 
de tous les bureaux. J'entre en 
toute hâte chez M. La Caire, or-
ganisateur des employés d'hôpi-
taux, de pompes funèbres, de la 
Liscuiterie, de garages. Le bu-
reau est tout reluisant de propre-
té; tout y est disposé avec ordre 
et simplicité. M. La Caire n'a 
qu'a tendre la main, et nous 
avons tous les renseignements dé-
sirés avec documents à l'appui. 

Actuellement, les employés de 
garages entreprennent une vaste 
campagne de propagande à l'oc-
câsion du renouvellement de leur 
contrat collectif. Plus de quinze 
mille ouvriers travaillent dans les 
garages et aux postes de services. 
La j)Iupart de ces gens ne sont au-
cunement habitués à l'organisa-
tion, souvent ils en ignorent le 
premier mot. Aussi l'application 
d'un contrat collectif dans pa-
reilles circonstances présente-t-
elle de i!onibvpusc5 (Jifficiil(é.=. 

Nos syndiqués garagistes ne 
manquent pas de courage. Ils 
sont prêts à tous les sacrifices 
pour pouvoir atteindre tous leurs 
confrères de travail, les instruire 
sur l'organisation ouvrière, l'a-
vanlage des contrats collectifs et 
les amener à joindre le syndicat 
afin d'être en mesure de faire dis-
paraître la concurrence ruineuse 
et de rendre leur industrie en étai 

de faire vivre tout son monde, les 
patrons et les ouvriers."* 

Plusieurs projets trè& impor-
tants sont à l'étude pour attein-
dre ce but. Il est peut-être plus 
prudent pour le moment de ne 
pas les dévoiler. 

Souhaitons aux garagistes et à 
leur organisateur plein succès. 

Les employés de la cité 

Tout le monde connaît M. Gau-
det, le secrétaire des employés ex-
térieurs de la cité. C'est un pion-
nier de notre mouvement qui con-
naît les 3,200 employés de la vil-
le. Il parle avec prudence et tran-
quillité comme un échevin d'ex-
périence. Il a le talent de faire 
faire des comihissions à tout le 
monde. Naturellement, il m'a 
chargé de vous dire bien des 
choses. 

Les effectifs des employés de 
la cité sont considérables. C'est un 
de nos plus gros syndicats, un de 
nos mieux organisés. Il reste 
beaucoup à faire. Pour y parve-
nid, M. Gaudet compte sur l'aide 
des officiers et particulièrement 
sur le concours de M. Philippe 
Girard, organisateur général. 

Depuis décembre dernier, M. 
Girard s'occupe d'une manière 
spéciale des employés de la ci-
té. Nos syndiqués sont très con-
fiants dans son appui. A la der-
nière assemblée il a stimulé leur 
courage et leur zèle en leur tra-
çant tout un programme. Votre 
syndicat doit se proposer de met-
tre tous les employés de la cité 
sur le même pied de permanence 
que le sont le corps de la police 
et celui des pompiers. 

A cette même assemblée, les 
membres ont adopté une résolu-
tion portant la contribution men-
suelle à un dollar. 

Un pla-i est à l'étude pour éta-
blir sur de nouvelles bases la 
caisse des bénéfices en maladie. 
Plusieurs syndiqués se deman-
dent s'il ne serait pas préférable 
de confier l'assurance à une com-
pagnie. 

Un chroniqueur ouvrier ne doit 
pas, paraît-il, exprimer son opi-
nion sur les questions ouvrières. 
Comme je ne suis que chroni-
queur pro tempore et que je ne 
crains pas de perdre "ma job" je 
risque une appréciation. . . La 
Loi des Syndicats Professionnels 
autorise les syndiqués à se cons-
tituer des caisses de secours en 
maladie et au décès. El le accorde 
à ces caisses de grands privilèges. 
N'est-il pas sage que zios ouvriers 
s'habituent à administrer, leurs 
propres fonds, qu'ils se consti-
tuent des réserves importantes au 
lieu de toujours porter leurs ar-
gents aux grandes compagnies 
qui, par le fait même, se trouvent 
les seules distributrices du crédit 
qu'elles accordent à leur gré, sou-
vent au détriment des ouvriers? 

Les expériences peuvent être 
coûteuses, quelle compagnie n'a 
pas fait des expériences de ce gen-
re? N'est-ce pas à l'école de l'ex-
périence que les ouvriers comme 
tous nos hommes d'affaires, ap-
prendront à administrer leurs 
propres affaires, à être autre cho-
se que de perpétuels administrés, 
ce qui veut souvent dire, d'éter-
nels exploités? 

Je laisse à M. Gaudet cette ré-
flexion à méditer et lui confie "la 
commission" de la transmettre à 
ses membres. Sur ce je le quitte, 
et j'arrive au bureau des em-
ployés. de tramways. ^ 

Les employés de tramways 

Le bureau est rempli d'em-
ployés de tramways et de chauf-
feurs d'autobus parmi lesquels jç 
reconnais notre jovial M. Giroux. 

La conversation ' est animée, 
tous sont de la plus belle humeur. 
On parle du fameux mémoire pré-
senté par le Syndicat à la Com-
mission d'enquête. L'effet en fut 
considérable dans tous les offi-
ces. Les employés syndiqués, 
unionistes internationaux ou neu-
tres sont fiers que leur cause ait 
été si bien exposée devant un si 
haut tribunal par une organisa-
tion ouvrière de chez nous, doni 
un des leurs était le porte-parole, 
M. Philippe Girard; notre Philip-
pe disent les employés de tram-
ways. 

Je laisse les employés de tram-
ways à leurs succès, et je monte 
au troisième, chez les boulangers. 

Les boulangers 

Un nouvel agent d'affaires, M. 
Senécal, remplace M. Goulet, de-
venu secrétaire du comité con-
joint. 

M. Senécal est déjà très au cou-
rant de toutes affaires de son syn-
dicat. 

Ce syndicat a traversé une pé-
riode difficile. Il a subi le contre-
coup des embarras survenus au 
comité conjoint. Il en est sorti 
plus uni, plus fort, plus détermi-
né que jamais à mener jusqu'au 
bout sa lutte pour obtenir la sanc-
tion de son nouveau contrat. 

Ce coijtrat a été publié, com-
me avis, dans la première semai-
ne de juillet. Des améliorations 
appréciables pour les employés 
de l'intérieur et pour les vendeurs 
ont été obtenues. Un groupe de 
patrons cependant fait opposition 
et semble avoir juré de tout met-
tre en oeuvre afin d'empêcher la 
sanction de cette convention col-
lective. 

Les parties signataires repré-
sentent 65 p. c. de toute l'indus-
trie. Nos officiers espèrent que le 
conseil des ministres ne privera 
pas les ouvriers des améliorations 
qu'ils ont obtenues après trois 
ans de patientes négociation»;. 

M. Gaucher, le populaire prési-
dent de ce syndicat, n'est pas 
homme à lâcher la partie. 

Comme toujours, ce sont les pe-
tits patrons qui s'opposent aux 
améliorations de salaires. 

Les Syndicats Catholiques sont 
déterminés à soutenir la cause de 
leurs confrères, les boulangers, 
par tous les moyens légitimes à 
leur disposition. Ils ne veulent 
pas perdre cette convention col-
lective. Ils disposent de nom-
breux moyens. 

Souhaitons que les choses s'ar-
rangent à l'amiable. Nos petits 
patrons, dont la clientèle est sur-
tout ouvrière et canadienne-fran-

çaise feront bien d'y penser s 
deux fois avant de se lancer dans 
cette lutte. Le client,, comme ilal 
le disent à leurs vendeurs, a tou< 
jours rai.son. 

Comme chroniqueur pro lenp> 
pore, je constate mon manqué 
d'expérience. Les bureaux sont' 
maintenant vides, tout le mondej 
est parti. A mon successeur de 
vous parler des autres syndicats. < 

Chroniqueur PRO TEMPORE ] 
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Nouvelles 
Syndicot de l'industrie du bois 

incorporé 

Ventlrediv le 14 juillet dernier, 
le comité de conciliation siégeait 
à l'Office des salaires raisonna-
l)les pour la revision de l'ordon-
iiance no 24, suspendue pour une 
période de deux mois. C'est à la 
suite de nombreuses protestations 
contre la mise en vigueur de cette 
ordonnance que l'Office a décidé 
de réunir de nouveau ce comité, 
plus quelques représentants d'or-
ganisations patronales et ouvriè-
les. A celte réunion il fut décidé 
que les villes de St-Jérôme, Sher-
brooke, Ti^ois-Rivières et Grand'-
Mère soient incluses dans la zone 
1: il fut aussi, J[)çl et bien décidé 
que tous les manufacturiers de 
l)ois de construction de toutes sor-
tes soient assujettis à l'ordon-
nance no:24. Toutes les décisions 
prises par le comités de concilia-
tion et les autres représentants 
seront soumises à l'Office qui 
prendra une décision finale après 
élude des demandes et des griefs 
du comité. Cette ordonnance doit 
venir en -viigueur le ou vers le 13 
septembre. Le syndicat de l'in-
dustrie d,u bois incorporé de St-
Jérôme remercie l'Office de l'a-
voir invité à se faire représenter 
sur le comité de conciliation. 

Syndicat de la construction 
incorporé 

Depuis la mise en vigueur de 
la convention collective des mé-
tiers du 'bâtiment à St-Jérôme et à 
Ste-Théi|èse, le comité paritaire a 
reçu plusieurs plaintes et réglé 
plusieurs réclamations. Si le co-
mité n'a pas jugé nécessaire d'in-

tenter de poursuites judiciaires 
contre ceux qui ont refusé ou né-
gligé de se conformer aux exi-
gences de la loi, c'est qu'il avait 
encore espoir de voir les person-
nes concernées se soumettre de 
bon gré à la convention en res-
pectant la limite d'heures de tra-
vail et en payant loyalement 
leurs employés le salaire mini-
mum légal, lequel est d'ailleurs 
relativement bas. - Nous tenons à 
informer les intéressés que le co-
mité a l'intention de poursuivre à 
la fois, l'employé comme l'em-
ployeur. Quand au certificat de 
qualification, il fut émis gratuite-
ment jusqu'à date à toute person-
ne qualifiée qui s'est présentée 
devant le bureau d'examen-s; com-
me le bureau des examinateurs ne 
devra siéger à l'avenir que pour 
ceux qui n'auront pas voulu se 
soumettre d'e bon gré à la loi et 
comme le comité n'a pas jugé bon 
de les traduire devant les tribu-
naux, à partir du 25 juillet, à ceux 
qui se présenteront pour obtenir 
leur certificat de qualification au 
comité conjoint, le maximum 
prescrit par la loi, soit .'12.00, se-
ra exigé. 

Le syndicat du tricot incorporé 

Les employés de la Kegent 
Knitting Mills Ltd., de St-Jérôme 
ont à regretter le départ inatten-
du de M. L. Marcoux, gérant du 
plan à St-Jérôme. M. I.. Marcoux 
était très estimé de tous les em-
ployé. 

Quand à l'ordonnance spéciale 
dans l'industrie de la laine il faut 
s'attendre à des surprises de jour 
en jour, surtout à la suite des der-
niers événements qui se sont dé-
roulés au cours du mois de juil-
let. 

Tél.- 25 , . 
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Syndicat des employés 
de magosins 

Les employés de magasins, tout 
en travaillant à diriger leur con-
vention collective de travail, s'oc-
cupent néanmoins de faire respec-
ter l'ordonnance no 4 à uaquelle 
ils sont présentement assujettis. 
Les quelques cas qui furent portés 
à l'attention de l'Office furent ré-
glés au cours du mois dernier à la 
satisfaction des intéressés. Durant 
le mois d'aoï'it il y aura assemblée 
tous les mercredis afin que les 
employés .soient régulièrement te-
nus au courant du résultat des en-
trevues avec les patrons. Ce syndi-
cat fait surtout appel aux em-
ployés d'épiceries parce que la 
question des heures de travail et 
de fermeture constitue le problè-
me le plus épineux à résoudre 
pour eux. On semble mieux s'en-
tendre sur la question du salaire 
que sur la question des heures. 
Comme nos assemblées sont très 
importantes à cause des décisioiis 
à prendre, nous invitons tous les 
intéressés à faire le sacrifice de 
quelques soirées pour régler une 
fois pour toute leurs problèmes. 

Le syndicat des borbiers 
incorporé 

Au cours du mois de juillet le 
comité conjoint des barbiers coif-
feurs et coiffeuses du district de 
St-Jérôme a poursuivi un barbier 
de St-Janvier, comté de Terrebon-
ne, pour ne pas avoir chargé le 
salaire à la pièce rendu obligatoi-
re par la convétilion collective dea 
barbiers coiffeurs et coiffeuses 
du district de St-Jérôme. Notre 
barbier, après avoir plaidé non 
coupable a subi son procès devant 
la Cour du magistrat, il fut trou-
vé coupable et condamné à $1.00 
d'amende et les frais; comme les 
frais se chiffraient à près de 
$40.00 dollars ce dernier dû pren-
dre le chemin des cellules. C'est 
à regret que le comité a intenté 
cette poursuite,^ mais comme il y 
a encore parmi les barbiers assu-
jettis à la présente convention des 
individus qui refusent de respec-
ter la loi il fut jugé nécessaire 
d'en faire une cause type. Le co-
mité espère que cet exemple ser-
vira pour convaincre les quelques 
figaros récalcitrants de respecter 
la convention à laquelle ils sont 
assujettis. Là prochaine assem-

Bienveoye aox congressistes É la 
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"Nous ferons tout en notre pouvoir pour donner oux délégués 
de la Fédérotion Cot. et Nat. du Textile et aux autorités religieuses, 
l'accueil le plus chaleureux et le plus cordial qu'il nous sera pos-
sible de faire"; c'est en ces termes que s'exprimoit son Honneur le 
Dr Alfred Cherrier, M.V., maire de St-Jérôme, lors de son entrevue 
avec le comité de réception des syndicots pour préparer lo tenue 
du congrès annuel de la Fédération du Textile dans notre ville. 

Pour la première fois dons son histoire, St-Jérôme serait témoin 
de la tenue d'un congrès ouvrier et professionnel. Ce fait sons pré-
cédent est dû o l'oeuvre admirable du curé Emile Dubois qui s'esf 
foit l'opôtre et le pionnier du syndicalisme catholique dans ce c e n -
tre actif et prospère situé à la porte des Laurentides, St-Jérôme. 
"Les délégués sont les bienvenus et peuvent être assurés d'un séjour 
agréable durant les deux jours trop courts qu'ils seront ovec nous.'^ 

blée du syndicat des maîtres et 
des employés barbiers aura lieu 
dans la salle paroissiale à St-Jé-
rôme, le premier mardi de sep-
tembre. 

Le conseil régional des Syndicats 
catholiques de St-Jérôme ré-

clame une école industrielle 

A sa dernière assemblée de 
juin le conseil prit sur lui de ten-
ter l'impossible pour avoir à St-
Jérôme une école industrielle afin 
de former des ouvriers compé-
tents et qualifiés avec nos jeunes 
finissants. 

Le secrétaire a reçu du secrétai-
re de la province, M. Albiny 
Paquette, des invitations spécia-
les pour les officiers du conseil, à 
visiter l'exposition des travaux de 
l'école principale, rue Létourneux 
à Maisonneuve. La délégation fut 
très enchantée des résultats obte-
nus et, à la suite des rapports des 
délégués à celte exposition, ces 
écoles industrielles pratiques fu-
rent jugées d'une telle utilité que 
le conseil en a conclu qu'il fallait 
à tout prix en avoir à St-Jérôme. 
Elle coîTiplétera l'oeuvre admira-
ble du curé Emile Dubois, à qui 
noiïs devons l'école d'enseigne-. 
ments ménagers, dirigée par nos 
si dévouées Soeurs du Bon Con-
seil. La dernière exposition des. 
Soeurs du Bon Conseil au mois de 
juin dernier dans le soubasse-
ment de l'église de St-,Térôme a. 
été un succès sans précédent et a 
permis au publique Jéromien de 
constater jusqu'à quel point une 
telle école pouvait être utile et 
quels services appréciables elle 
pouvait rendre. Conseil ré-
gional s'est présenté devant la 
Commission scolaire mercredi le 
19 juillet dernier accompagné de 
M. Auguste Salette, professeur 
des cours de peinture artistique 
et décorative de l'école de Mai-
sonneuve. M. Salette exposa à la 
Commission scolaire et à la nom-
breuse délégation du Conseil ré-
gional tous les bienfaits et les 
avantages pratiques d'une telle 
école à St-Jérôme, de même que 
les moyens à prendre pour l'obte-
nir. M. Auguste Salette, anima-
teur de ce mouvement dans la 
province, déclara que l'entente 
"Bilodeau-Rogers" étant discon-
tinuée, le gouvernement provin-
cial, devant l'enthousiasrne des 
jeunes à fréquenter, ces écoles et 
les merveilleux résultats o^enus 
jusqu'à • date, a • , -décidé er 
l'exislexMîe de ces écoles à ses 

propres frais. Lundi, le 24 juil«i 
let, le Conseil régional se pré< 
sentait devant k Conseil de villô 
de St-Jérôme pour demander l'ai-i 
de des autorités locales afin d^ 
s'assurer le succès de ses entrepri'' 
ses. Le Conseil régional élali ap« 
puyé dans sa revendication par Is 
Commis.sion scolaire de St-Jérô-
me, dont M. A. Lapointe est lë 
président, de la J. 0 . C., de la li-
gue des Marchands détaillants, de 
la Chambre des Commerce, de 
l'Association du Bien-être, etc. 

Autres décisions importontes 
du conseil 

A la suite du magnifique suc-
cès obtenu par le Congrès régio' 
nal du Cercle d'étude I.iéon X I l l 
à Montréal et après en avoir eni 
tendu les éloges faits par ses délé< 
gués, le Conseil régional de St-
Jérôme a résolu d'exiger de seel 
officiers, une asisstawce assiduei 
aux cours d'études du Cercle» 
Léon XIII à Montréal et que des 
rapports écrits soient présenté^ 
aux assemblées du Conseil; «îecJ 
afin de former des off ic iels et des 
membres sérieux, conyainçi^ 
persévérants. • ' 

Ceux qui désireraient assister^ 
aux séances du Cercle Léon XIÏT,-
à Montréal, pourront .s'adresser â 
l'organisateur général, 406, rue 
St-Georges, à St-Jérôme. ^ • 

Une industrie nouvenc 
s établit à St-Jérôme 

La population Jéromiennc est 
heureuse d'apprendre qu'une in-
dustrie. nouvelle très importante 
vient s'établir à St-Jérôme, il s'a-
git d'une industrie de potterie cé-
ramique. C-ette industrie emploie- ; 
ra au début quebjue cinquante 
employés. Les Syndicats Catholi-
ques adressent des félicitations au 
Conseil municipal et à ceux qui 
se sont intéressés d'amener chez • -
nous çett^ industrie nouvelle et 
formulent à l'endroit, de son pro-
piiétairei M, K&menick,. "un .iché-
coslovsque catholi<iue" des voe^x v 
de succès. ' • 
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Conférences données au 
Cercle Léon XIII 

> ! 

por Hector CORMIER, président 

Je conférence CERCLE LEON XIII 3 novembre 1938 

LA LEGISLATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

INTRODUCTION — 
.L'ECONOMIE SOCIALE: Définition: "L'Etude des maux dont.souffre 

ia société et la recherche des remèdes qu'il convient d'y apporter 
en tant que les besoins humains sont concernés." 

Ce qui la distingue de l'Economié Politique c'est son ca-
roctère de moralité.. Elle envisage tous les problèmes écono-
miques et sociaux en tenant compte du facteur humain. Ex: 
Loi de l 'offre et de la demande: 

PROIT INDUSTRIEL: Définition: "Une branche du droit qui a pour 
but de régir les rapports entre patrons et ouvriers Qt plus gé-
néralement ' d'améliorer la condition sociale des travailleurs. 
C 'est en.somme l'Economie Sociale Appliquée." 

(Léon-Mercier Gouin: "Cours de Droit commercial") 

DEUX SORTES DE DROIT INDUSTRIEL: 
1er—International: quand l'Etat intervient de concert avec 

" .. d'outrés pays. Ex.: Bureau International du Travail : Ge-
;'• nève. 

2e—Notionol: quand le gouvernement légifère envers les ci-
toyens du pays sans tenir compte des autres pays. 

ORIGINE DU DROIT INDUSTRIEL INTERNATIONAL: 
1er—Période de propagande privée due à l ' initiative des socio-

logues pour la plupart catholique. Parmi ceux-là, il faut 
citer LaTour du Pin, Albert de ,Mun, Mgr Freppel, Léon Har-
mel, Daniel Legrond. Dura jusqu'à 

2e—Période de propagande gouvernementale: de 1880 au trai-
té de Versailles: 1919. Lo Suisse donne l'exemple et con-
voque une conférence en 1880-89. L'Allemagne en 1890: 
Congrès de Berlin. — Echange d'Opinions. 

3e—Bureau International du Travoil: Partie X l l l ^ d u traité de 
Versailles. BUT: "Encourager la réglementation et l'amélio-

• rotion des conditions du travail au moyen d'accords inter-
nationaux," (Art. 23 du Pacte). 

ORGANISATION; Comporte trois rouages: 
o ) Une conférence Internationole: Elle se compose de 4 dé-

légué,s. par état membre: deux représentonts de leur gou-
vernement, lè'3è les employeurs, l 'autre les employés. Elle 
se risunit au rhoins une fois l'an. Elle peut arrêter:' 

lo—des projets de conventions ou 
2o—des recommandations 

b) Un conseil d'administration: composé de 32 personnes nom-
mées'par la Conférence pour 3 ans. 16 représentent les'gou-
verpements, 8 les employeurs et les 8 outres les employés. 

. :S<i . fonction :, est d'administrer le bureou et de préparer 
l'ordre du jour de, la conférence. 

C) Un Bureou International du Trovoil: qui siège en perma-
nence à Genève et a pour but : 

lo -^de centraliser et de distribuer les informations 
concernant lo réglementation du travail. 

• ••i;.- 2o—.étudier les questions qui doivent être soumises à 
. : .. : la Conférence. 

. ... 3o—exécuter les enquêtes prescrites por la Conférence. 
^RITIQUIE REFLEXIONS: 

Lç Cprtadg y est représenté. La Conférence a adopté plu-
sieurs projets de conventions iqui sont demeurés "lettres mortes". 
Ex..; La 'journée de '8 hèdrés adoptée en 191-9 n'est pas encore 
oppliqùéé' thëz'nous. . • ' . . 

C'est une organisation qui mérite toutefois notre appui et 
notr^.poys doit y participer. Il serait juste et légitime qu'un 
'délégué de la C.T.C.C. fasse partie de la délégation ouvrière. 

(Suite à la page 6) 

Mémoire présenté à la Commission 
d'enquête sur les affaires de la 

Compagnie des Tramways de Montréal 
Por le Syndicat des employés de Tromwoys 

de Montréol, Incorporé 

Idonsicur le Président. 
• \ _ 

Messiéiifs'les Commissaires, 

Nous tenons tout d'abord à 
vous remercier au nom du Syndi-
tut des Employés de Tramways 
de Montréal. Incorporé et du 
Conseil- Central des Syndicats Ca-
tholique^ ,Nationaux de Montréal, 
incorporé d avoir voulu agréer 
notre.'demandé'et dé nom avoir' 
jpermix' 'de"soumettre- les sugges.-. 
iioui'x)uv nous er'^.yioiis Jléc€s,fal-
^^ls M l'amélioration du tran^^ort 

public, des conditions de travail 
et du salaire des employés de la 
Compagnie. 

Notre intention en présentant 
ce mémoire n'est pas de porter 
des accusations mms plutôt d''ex-
poser devant la Commission cer-
taines conditions de travail et cer-
tains faits que nous n'approuvons 
. pas. 

Nous désirons, pour le plus 
.grand IrieH du'public, qu'il existe 
toujours Une entejite parfaite en-
tre la Compagnie des Tramways 

de Montréal et ses employés. 
Notre mémoire traitera sur les 

cinq questions suivantes: 
I—Les conditions de travail; 

II—Le tramway à employé uni-
que; 

III—-Les salaires; 

IV—L'entente ou convention 
qui existe actuellement entre la 
Compagnie des Tramways de 
Montréal et ses employés. relati-
vement aux salaires et aux condi-
tions de travail; 

V—L'Association Mutuelle de 
Bienfaisance de la Compagnié des 
Tramways de Montréal. 

I—Conditions de trovoil: 

Vous nous permettrez,. au dé-
but de ce travail, afin de vous 
faire connaître et apprécier da-
vantage les employés que nous re-
présentons, de vous indiquer quel-
ques-unes des conditions requises 
pour obtenir un emploi à la Com-
pagnie des Tramw-ays de Mont-
réal. 

Le travail sur le tramway, ac-
compli par des employés très 
compétents, semble assez facile à 
première vue. C'est pourquoi cer-
taines per/onnes s'imaginent que 
pour devenir employé de tram-
way, aucune qualification spécia-
e n'est requise. 

Or, voici quelques-unes des 
conditions auxquelles est soumis 
celui qui désire entrer à la Com-
pagnie des Tramways de Mont-
réal, soit coimne conducteur, gar-
de-moteur ou chauffeur d'auto-
bus. 11 faut: 

l o qu'il ait au moins 24 ans ré-
volus et pas plus de 30 ans; 

2o qu'il mesure au moins 5 pieds 
et 7 pouces, nu-pieds; 

3o qu'il ne pèse pas moins' de 
L55 livres et pas plus de 170 
livres; 

4o qu'il soit en état de subir un 
examen médical très sévère de 
la vue et de l'ouie en particu-
lier; 

5o qu'il parle et écrive correcte-
ment le français et l'anglais; 

6o qu'il possède une license de 
chauffeur et une expérience 
comme tel d'au moins cinq ans 
et qu'il ait déjà travaillé sur 
un camion lourd. 

Entraînement de l'employé 
de Tromwoys: 

L'applicant qui réussit à pas-
ser avec succès son examen et 
qui est accepté par la |Çompagnie 
des Tramways doit d'abord subîr 
un entraînement de pas moins de 
trois semaines. Nous connaissons 
certains individus qui ont atten-
d u . p l u s - d e cinq semaines avant 
d'être reconnus aptes à travailler 
sur un tramway ou un autobus, 
et cela sans recevoif aucune rému-
nération quelconque. 

Période d'approbotion: 

L'employé, après avoit 'été re-
connu compétent^ doit travailler 
pendant une période de douze 
mois en approbation ^ans être re-
connu officiellement comme em-
ployé permanent de la Compa-
gnie des Tramways de Montréal. 

Cette période de douze mois 
écoulée, si son dossier est trouvé 
satisfaisant et s'il passe à la satis-
faction du médecin en chef un 
deuxième examen médical, il de-
vient alors permanent. Par con-
tre, s'il ne réussit pas à passer 
son deuxième examen médical ou 
si .son dossier n'est pas trouvé sa-
tisfaisant, on peut le retarder de 
troi^ et même de six mois. Après 
cettë période de' quii>z€..à dix^Kuit 
moij= d'approbatioiK -il i^ra accep-
té jciu remercié de ses services. 

Remploçonts: 

Après avoir été accepté en per-
manence, et même durant la pé-
riode d'approbation, le nouvel 
employé fait, comme remplaçant, 
un stage dont la durée varie avec 
la division dans laquelle il tra-
vaille. Ce stage peut s'allonger 
indéfiniment et depuis le début de 
la crise, nous sommes en mesure 
d'affirmer qu'il y a eu des rem-
plaçants qui sont resiés sans au-
cun avancement pendant sept à 
huit ans et dont les .salaires va-
riaient principalement durant les 
mois d été, de $6.00 à $12.00 par 
deux semaine, voire même des 
quinzaines sans ne rien retirer, 
ou à peu près pas. Certains de 
ces employés ont dû même recou-
rir à l'assistance de l'Etat pour 
subvenir à leurs besoins et à ceux 
de leur famille. 

Solaires et conditions de 
travail du remplaçant: 

Le salaire du remplaçant (spa-
re) est pour la première année de 

$0.45 de l'heure, $0.50 pour hi 
deuxième annçe et $0.55 comme 
salaire régulier définitif. Lors-
qu'il travaille, sur un tramway â 
employé unique, il reçoit un $0.05 
additionnel. Son salaire comme 
chauffeur d'autobus est de $0.56 
de l'heure pour la première an-
née, $0.60 comme salaire régu-
lier définitif. 

Pour toutes ces catégories 
d'employés, lors de certaines fê-
tes spécifiées dans l'entente et les 
dimanches, on donne un $0.05 ad-
ditionnel pour chaque heure de 
travail. 

Les remplaçants doivent donner 
de quatre à six heures de leur 
temps en se tenant à la disposi-
tion de la Compagnie, .sans reti-
rer un seul sou, si leur rang de 
séniori.té ne leur permet pas d'ob-
tenir de l'ouvrage. 

Chaque remplaçant (spare) est 
tenu de se présenter et de rester 
à la disposition de la Compagnie 

(Suite à la page 6) 
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P A S S A G E R S A S S U R E S 

T A X I 
7 P A S . S A G E B S 

R E S T A U R A N T Q U I C K L U N C H 
A . - S . L E B E A U . WOTl. 

Xél ' 580 
EMBOUTEILLAGE DOMINION BOTTLING ENR'G. 

R . C H O L E T T E . p r o p . 
D i s t r i b u t e u r d e 

J U M B O - W Y N O L A - H I B E S - B O O T B E E B S M 
587 B U E S X - G E O R G E S S X - J E R O M E ( a u m o i s d e m a i ) : 601 F O U R N I E R 

Tél. Bureau: 157 

H e r m a i î i î 

Tél. Rés.: 235 

, M . P . P 
A V O C A T 

B A B R I S T E R & S O I I C I T O B 

316, rue St-Ceorges ST-)EROME, P.Q. 

Tél. 795 

ASSURANCES GENERALES 

211, rue Brière ST-JEROME 

Tél. 443-W. 

Mme Théo. L A F O N I A I N E 
COUPONS, MARCHANDISE 

à la verge 

290, rue St-Georges 
ST-IIROME, P.Q. 

Tél. 134 

Service prompt e t courtois 

A . C Y R 
M A R C H A N D de GLACE 

et CHARRETIER 
527, rue Fournier, ST-(EROiMIE 

LIBRAIRIE ST-JEROME ; Tél 55 

H E N R I P A R E N T , p r o p . 
Nouvelles 'tapisseries 1939 — |ournai>x — Revues 

345, RUE ST-CEORCES ST-)EROME 

ST-IEROME, coin Fournier el- Nantel Tél. 382 

C R E M E R I E S T - J E R O M E 
|OS. FORCET, prop. 

Lait, crème et beurre — Service prompt et courtois 

Tél. 291 Consultations: 2 à 4.30 p.m., 7 à 9 p.m. 

D o c t e u r A L F R E D D U V A L 
EX-INTERNE HOPITAL NOTRE-DAME 

348, RUE SAINT-CEORCES SAINT-JEROME, P.Q. 

ST-IEROME 649, rue Labelle Tél. 598 

îi 
i,, PLOMBIER-UCENCIE —_ FEKËILANTIER-COUVREUR 

Atelier»: coin Nant'cl «t l..abelle. 
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Cercle Léon XIII 

(.Suite de la page 5) 

Ze conférence CERCLE LEON XIII 17 novembre 1938 

LE DROIT INDUSTRIEL NATIONAL 

I l PROBLEME SOCIAL: Comme nous l'avons dit au début de nos 
causeries c'est l'ensemble des maux dont souffre la Société et 

- l'application des remèdes qu'il convient d'y apporter en tant que 
les besoins humains sont concernés. — En tant que nous som-
mes concernés le problème social est constitué par la condition 
sociale des travailleurs. 

Nous baserons toutes nos études relatives à la condition 
sociale des travailleurs en tenant compte des deux principes sui-
vants: 

1 ) La doctrine sociale de l'Eglise est la seule qui pourra 
apporter une solution définitive et équitable au pro-
blème social parce qu'elle est basée sur la justice et 
la charité. 

2) Les cadres de la nation doivent être respectés parce 
que, seuls, les citoyens d'un même pays peuvent colla-

• borer pour mettre en oeuvre les ressources naturelles 
et organiser la production de façon à fournir 'du travail 
aux nationaux. 

^'ASSOCIATION OUVRIERE: 
Définition: "La réunion d'un groupe d'hommes qui ont pour but 

I la défense des intérêts moraux et matériels de la" profes-
sion et le relèvement de la condition sociale des travail-
leurs." 

Du Droit d'Association: L'Association est un droit naturel. I l 'n 'a 
pas été conféré à l'homme par une loi ou par une conven-
tion, mais par la nature même. 

Léon X I I I dans son encyclique "RERUM NOVARUM" 
le déclare explicitement: "Le droit à l'existence (des asso-
ciations) leur a été donné por la nature elle-même et la 
société civile a été créée pour protéger le droit naturel et 
non pour l'anéantir. C'est pourquoi une société civile qui 
interdirait les société publiques et privées s'attaquerait 
elle-même, puisque toutes ces sociétés tirent origine d'un 
même principe: la naturelle sociabilité de l'homme." 

Limite du Droit d'Association: Le droit d'association est limité 
par le droit d'autrui^ Le droit pour l'ouvrier de s'associer 
étant un droit certain, personne ne peut le lui enlever en 
dehors de deux cas: 

1 ) Lorsque le bien commun le demande. 
2) Lorsque la jouissance de ce droit est accompagné 

d'abus graves, et quand on se trouve en face d'un 
de ces abus le droit d'association n'est plus un 
droit. 

Là encore nous nous appuierons sur la haute autorité 
du Pape Léon X I I I qui di t : "Assurément, il y a des con-
jonctures qui autorisent les lois à s'opposer à la formation 
de quelques sociétés de ce genre. Si une société, en vertu 
même de ses statuts organiques, poursuivait une fin en 
opposition f lagrante avec la probité, avec la justice, avec la 
sécurité de l'Etat, les pouvoirs publics auraient le devoir 
d'en empêcher lo formation, et si elle était formée, de la 
dissoudre.". . . 

L'ASSOCIATION OFFRE A LA CAISSE OUVRIERE 
DE NOMBREUX AVANTAGES 

Causes du Marasme actuel: 
1 ) L'Individualisme; 
2) L'Inégalité de l'ouvrier en face du patron; 
3) La Concurrence; 
4) Le manque de justice et de charité. 

Avantages de l'Association: 
1 ) elle chasse l'individualisme; 

elle empêche la concurrence entre travailleurs; 
elle évite la concurrence malhonnête que se livrent cer-
tains patrons et qui retombe toujours sur le dos de 
l'ouvrier; 
provoque la hausse des salaires justifiés en tenant 
compte des trois éléments principaux: la subsistance de 
l'ouvrier, la situation de l'entreprise et le bien général 
de la société, la diminution des heures de travail et 
d'une foçon générale contribue à l'amélioration des 
conditions d'existence de leurs membres. 

5) elle exerce une grande influence sur la législation so-
ciale préparée par les gouvernements. 

6) elle assure à l'ouvrier la liberté de discuter sur un pied 
d'égalité avec son patron pour lo conclusion d'un con-
trat de travail. 

7) enfin l'AssociaHon Ouvrière bien comprise, suriout lors-
qu'elle est catholique et prend la forme du syndicat 
en se basant sur la profession, est aussi un 'précieux 
auxiliaire pour le polrori, lorsque celui-ci est juste. 

L'Avenir du Syndicalisme: 
"A queiqtje pot^-t de vue qu 'a i se place, le développe-

ment des syixiicQ'.s doit être souhaité et encc'uragé, car il 
rve fovoriso pos moiris le prcigrès rrwral et ir>tellectue! de 
notre société que le progrès matériei et l 'accroisxmenl de 
la richesse ' 

(Paul Bureaux: "Le Controt de Travoil", page 269) 

2) 
3) 

4) 

Mémoire présenté à 
la Commission... 

{suite de la page 5) 

deux fois par jour, quand ce 
n'est pas trois fois, lorsqu'il y a 
un travail spécial à faire ou un 
surcroît de travail, et cela tou-
jours sans rémunération et sans 
aucune assurance de travailler. 
Î e premier appel a lieu à 5.20 
heures du matin, le deuxième à 
9.45 heures, le troisième à 12.00 
heure set le quatrième à 4.00 heu-
res. 

Ceux qui se rendent à l'appel 
de 5 h. 20 le matin et 12 h. p. m. 
ne sont pas tenus de se rapporter 
aux autres appels et vice versa. 

Conclusion : 

Monsieur le Président, Mes-
sieurs les Commissaires, ne se-
rait-il pas opportun et même jus-
te que ces employés qui se ren-
dent à r"of f ice" pour permettre à 
la Compagnie des Tramways de 
Montréal de donner un excellent 
service, soient rémunérés équita-
blement. Nous suggérons de ga-
rantir au remplaçant un salaire 
minimum de' quatre heures par 
jour et de ne pas l'obliger à se 
rapporter à plus de deux appels 
par jour comme la chose existe 
actuellement, sauf en cas d'urgen-
ce. 

L'Horaire: 

La Compagnie des Tramways 
de Montréal et le public exigent 
de l'employé politesse, courtoisie, 
prudence. Son travail l'oblige à 
avoir une connaissance parfaite 
de la ville et du réseau tout en-
tier de la Compagnie afin de pou-
voir renseigner le public voya-
geur. 

Qu'il soit chauffeur d'autobus, 
garde-moteur ou conducteur, 
l'employé doit suivre l'itinéraire 
qui lui est tracé en tenant compte 
du temps qui lui est alloué entre 
chaque point spécifié sur l'horai-
re, "time-table". 

Il doit de plus procéder avec 
sécurité, assurer la protection du 
public voyageur, éviter les colli-
sions, assurer le confort de ses 
passagers tout en suivant les rè-
glements du trafic. Il faut né-
cessairement qu'on lui donne suf-
fisamment de temps pour accom-
plir tous ses devoirs. 

Or, actuellement, le temps al-
loué à l'employé pour parcourii 
son itinéraire est trop restreint et 
il lui est impossible de donner le 
service requis du public et de la 
Compagnie en travaillant conti-
nuellement sur le qui vive et en 
brûlant les étapes. 

Exemple: 

Prenons par exemple la ligne 
Sainte-Catherine No 3, Montréal-
Ouest qui est peut-être la plus 
longue, la plus achalandée mais 
non celle qui doit se faire dans le 
temps le plus court. Elle n'est, oas 
non i)lus la plus difficile car 
l'employé travaillant sur cette li-
gne peut, après avoir traversé ie 
trafic lourd, reprciulro un peu de 
temps perdu soit à l'cit: de la rue 
Frontenac oti soit à Voiicst de la 
riio Guy, où le trafic est moins 
dense. Co qui n'«»t pa.s le cas pour 
toutes le.i autres ligaos tournant 
au terminus et à !a Flacc d'Ar-
mes. 

Le circuit Sairite-Catherine, 
rouie No 3, Monl'.éiil-Ouest, jus-
qu'à 8 iiciircî du soir, s'étend do 
la ruo Viau à Msiscnucuv-î, à la 
ri'.e Elmhurs-t à Mobe-Dame de 
Grâce et après 3 }îc;.(reù du soir, 
jusqu'au bout de la ligne de 
Montréal-Ouest soit près d'u!', 
mille plus loin que la rue Eim-

hurst. Pour parcourir cette dis-
tance de 9 milles comprenant 102 
arrêts, on alloue à l'employé 60 
minutes sauf aux heures d'afflu-
ence où on alloue 66 minutes. Le 
même temps, soit 60 minutes, est 
alloué, le soir après 8 heures 
pour aller au bout de la ligne à 
Montréal-Ouest. 

Remarquons ici que 102 arrêts 
en 60 minutes représentent une 
moyenne de 1.7 arrêt à la minute. 

Nous tenons à attirer l'atten-
tion de la Commission sur le fait 
que l'employé ne peut sur aucune 
ligne faire circuler son tramway 
en avant du temps qui lui est al-
loué puisque ce temps est divisé 
d'un endroit à l'autre, le long du 
parcours. 

Ainsi pour revenir à notre 
exemple du circuit Sainte-Cathe-
rine, No 3, le temps alloué est 
reparti en 13 endroits différents 
qui sont les suivants: 

Viau à Ijétourneux 4 minutes 
Harbour 8 ( ( 

Papineau 5 U 

Saint-Denis 51/2 
Saint-Laurent 2 
Blcury 2 (S 

Université 21/3 u 

Windsor 3 ii 

Guy 3 cc 

Atwater 3 c« 

Victoria 8 «c 

Girouard 3 u 

Elmhurst 11 (6 

Pour bien illustrer ce que nous 
disions plus haut, il serait peut-
être bon de vous faire connaître 
d'une façon détaillée le travail 
d'un garde-moteur et d'un con-
ducteur en service. 

Le garde-moteur doit: 
l o Parcourir son itinéraire en 

suivant l'horaire; 
2o Faire des arrêts; 

3o Ouvrir et fermer les portes, le 
tramway complètement arrêté. 
L'opération seule des portes 
occasionne une perte de temp» 
de 5 secondes, sans compter le 
temps pris par le public pour 
monter et descendre; , < . 

4o Voir à ce que tous les voya-
geurs à transporter soient 
montés; 

5o Voir à ce que les piétons 
soient éloignés; 

66 S'assurer du signal de départ 
donné par l'officier du trafic 
ou le mécanisme destiné à 
cette f in; 

7o Voir à ce que toutes les poin-
tes d'aiguilles sur la route 
soient bien en place; 

8o Partir lentement pour ne pas' 
bousculer les passagers; 

9o Surveiller sa gauche afin d'é-
viter le trafic transversal qui 
ne se proposera pas d'arrêter; 

lOo Surveiller en avant le trafic 
de la même rue venant en 
sens inverse, et qui pourrait 
être bloqué par le' trafic di-
rect de la direction opposée; 

l l o Surveiller sa droite pour le 
trafic transversal venant de 
celte direction et non prépa-
rer à arrêter ou pour les vé-
hicules allant dans le même 
sens que le tramway ou l'au-
tobus avec l'intention de vi-
rer à gauche et s'exposant au 
danger d'arrêter sur la voie. 

Le conducteur doit: 

l o Appeler le nom des rues; ^ 
2o Ouvrir sa porte pour laisser 

monter et descendre les passa-
gers; 

3o Aider les vieillards, les petit» 
enfants, les infirmes et part*, 
culièrement les aveugles; 

(Suite à la page 7) 
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Mémoire présenté à 
la Commission... 

(Suite de la page 6) 

4 o Faire la perception qui com-
prend ; 
a) la vérif ication des corres-

dances; 
b ) donner la monnaie à ceux 

qui en désirent; 
c ) la vente des bi l lets; 
d) l 'émission des correspon-

dances; 
e ) exiger les passes sur la 

perception des bi l lets; 
5 o S'assurer à chaque arrêt que 

, le passager qui lui aurait de-
mandé de débarquer à un en-
droit déterminé soit averti à 
temps; 

6 0 Surveil ler à ce qu'il n'y ait 
aucun désordre, aucune vente 
de magazines ou autres ni au-
cune soll icitation dans sou 
tramway; 

7 o Aider le garde-moteur à tenir 
le temps qui lui est a l loué en 
procédant avec le p lus de ra-
pidité possible . 

N o u s n'avons pas*mentionné, 
îci , le chauffeur d'autobus ni l'o-
pérateur mais, il serait bon de 
noter que leur travail est double 
puisqu' i l s doivent faire le travail 
et du garde-moteur et du conduc-
teur. 

Monsieur le président, Mes-
^ s i e u r s les Commissaires, cet expo-

sé très incomplet nous fait voir 
3e travail que l ' employé doit 
s ' imposer dans un espace de 

~ t emps si court sur une rue aussi 
achalandée que la rue Sainte-Ca-
iherine. 

L'employé qui travail le dans de 
te l les conditions, son tramway 
cont inuel lement rempli de voya-
geurs, conscient des responsabili-
tés qui lui pèsent sur les épaules , ' 
Bujet aux inconvénients du trafic 
et au mécontentement et à la mau-
vaise humeur des passagers, est 
exposé à perdre le contrôle de 
lu i -même et à donner un mau-
vais service. 

Le conducteur est obl igé de hâ-
ter le public voyageur, de donner 
des renseignements incomplets 
pendant sa perception, de faire 

très rapidement la monnaie , ce 
qui l 'cmpêche de contrôler les 
pièces d'argent qu'on lui remet. 
S'il se trompe en rendant la mon-
naie ou s'il accepte de la fausse 
monnaie, i l est susceptible soit 
d'avoir un rapport contre lui ou 
soit de subir^une perte d'argent. 

garde-moteur est obl igé de 
procéder avec rapidité, faire des 
arrêts et des départs brusques, 
être p lus souvent qu'autrement en 
retard, voire même dans l ' impos-
sibilité de se rendre au bout des 
l ignes, ce qui entraîne au public 
voyageur des retards et des chan-
gements de tramway toujours dé-
sagréables, surtout lorsque ces 
mêmes passagers auront attendu 
pendant plusieurs minutes au 
coin de la rue ^pour prendre un 
tramway qui ne les conduit pas à 
destination. 

Dans un livre intitulé "Rapport 
du Comité des Relat ions des Em-
ployés avec le Publ ic", l ivre qui 
a été imprimé par la Compagnie 
des Tramways de Montréal et dis-
tribué aux employés , i l est dit 
ceci : 

"Le conducteur emporté par la 
nervosité se trompe dans ses tran-
sactions, conduit sa voiture d'u-
ne façon désagréable, manque 
souvent de délicatesse envers ses 
voyageurs et s 'expose aux acci-
dents. Il doit en toute circonstan-
ce rester fro id et calme, réalisanl 
qu'il est à l 'emploi d'un service 
public et que ce qu'il lui arrive 
fait partie de la routine journa-
lière. Lorsqu'un conducteur de-
vient nerveux, il le trahit bientôt 
par ses manières; il manque d'as-
surance et de conf iance en lui-mê-
me, commet des erreurs ridicules 
et essaye de les corriger gauche-
ment. En agissant ainsi il agace 
souvent ses voyageurs qui per-
dent conf iance en lui et en sa 
compagnie . Le conducteur doit 
se garder d'un air inquiet et timi-
de. J'ai constaté qu'un "visage de 
bois" est souvent le moyen de 
sortir d'embarras dans le cas 
d'urgence ou d'accident." 

Conclusion: 

N o u s basant sur l 'expérience 
d'employés qui ont passé une 
grande partie de leur vie au ser-
vice de la Compagnie et du pu-
blic, nous pouvons vous af f irmer 
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sans crainte de nous tromper qu'il 
est absolument imposs ib le pour 
l ' employé de donner le rende-
ment qu'on attend de lui sans lui 
donner le temps requis pour fai-
re son travail surtout lorsque cet 
employé reste quelquefois , huit 
ou neuf heures à son travail. 

Une prolongat ion de temps 
donnera les résultats suivants: 

l o Pour la Compagnie: 

a) moins de perte d'argent 
car l ' employé pourra s'ap-
pliquer plus -f idèlement â 
la perception et à l 'examen 
des correspondances; 

b ) moins d'accident et par 
conséquent moins de ré-
c lamat ions; 

2 o Pour l'employé: 

moins de nervosité, par con-
séquent mei l leures disposi-
t ions à accomplir son devoir; 

3 o Pour le public: 

un service mei l leur et p lus 
régulier. 

Pour toutes ces raisons, imbus 
du désir de venir en aide aux 
employés et au publ ic de Mont-
réal, nous vous demandons de 
porter une attention tout à fait 
spéciale à cette question impor-
tante de l'horaire que doivent sui-
vre les employés et de prendre 
les mesures nécessaires pour 
qu'un temps suff i sant leur soit 
accordé.. 

Commodités pour 
les employés: 

L'employé , qui est un être hu-
main, a certaines exigences qu'il 
ne peut contrôler. S'il entre en de-
voir de bonne heure l 'après-midi, 
vers 4 ou 5 heures et qu'il doive 
travailler jusqu'à une heure tar-
dive dans la nuit, cet ouvrier qui 
a laissé son domic i le à 3 ou 4 
heures de l'après-midi devra 
manger sur le tramway et Dieu 
sait dans quel les conditions. Au-
cun endroit convenable pour dé-
poser la nourriture qu'il appor-
tera avec lui. Que ce soit l'été 
dans les grandes chaleurs ou l'hi-
ver dans les gros froids, il n'a 
d'autres alternatives que de man-
ger sur son tramway. 

Conclusion: 

Nous demandons donc une 
mei l leure répartition des heures 
de travail ou encore le temps né-
cessaire pour permettre à l'em-
ployé de manger dans un endroit 
convenable. 

D'autres besoins se font sentii 
et l ' employé de tramways se voit 
souvent dans l ' impossibi l i té de 
prnedre l e temps nécessaire et 
même de trouver un endroit con-
venable. Lorsque la nécessité 
l 'exige, l ' employé doit entrer s o n 
tramway dans la remise la p lus 
près et faire un grand rapport à 
la Compagnie. 

« 
Conclusion: 

Nous croyons qu'il ne serait 
que juste d'accorder quelques mi-
nutes de liberté à l 'employé à 
tous les deux ou trois heures. 11 
n'y aurait qu'à ajouter quelques 

iSiiite à la page 8) 
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Mémoire présenté à 
la Commission..^ 

(Stnlé de la page 7} 

tninutes de plus à l'horaire de 
chaque itinéraire. 

Nous prions respectueusement 
la Commission d'obliger la f o m -
pagnie à prendre des mesures né-
cessaires pour que les tramways 
soient mieux chauffés durant l'hi-
ver. Les autorités de la Compa-
gnie nous ont déjà répondu que 
ifes tramways ne pouvaient être 
chauffés davantage pour se con-
former aux exigences de l'hygiè-

• ne. 

Que l'hygiène exige, de ne pas 
surchauffer les tramways, per-
isonne n'y voit d'objection. Dé là, 

transporter des passagers dans 
«ne glacière et à laisser l'em-
ployé dans ces conditions huit et 
neuf heures de temps, il y a une 
différence. 

: Nous demandons donc que les 
tramways soient mieux chauffés 

l'jïour le public el particulière-
iénîent pour l'employé qui doit y 
! ïravaillér pendant de longues 

lieures. 

' Nous croyons qu'uné étude 
s'impose de trouver un système 

i de chauffage plus moderne qui 
^ouriait être installé dans les 
tramways. 

Conclusion: 

Le résultat de ce manque de 
commodités pour les employés est 
tangible. Après avoir fait un rele-
vé des réclamations de nos mem-
bres qui ont retiré des bénéfices 
çn maladie .depuis 1935, nous en 
«ouïmes venus à la conclusion 
qjiie 70.()9 p. c. de ces employés 
souffrent de grippe, rhumatisme, 
maux de gorgç, névralgie, mau-
vaise digestion, troubles intesti-
naux, dispepsie nerveuse et d'au-
tres maladies semblables. De 
plus, nous constatons qu'au moins 
e 0 . p . . c . de ces réclamations sont 
faites entre décembre et mars. La 
Çpînmission pourra s'enquérir 
p|ii's avantageusement de ces chif-
fre,s efi faisant un relevé des ma-
ladies, , payées , par l'Association 
Mutuelle de Bienfaisance de la 
C<4ttïpaguie des Tramways de 
Moniréal 'et constater également 

les nlaladies du même genre 
p6'uVanl être' ofccasionnées par le 
froid sont moins fréquentes chez 
les chauffeurs d'autobus dont les 
voitures ont un système de chauf-
fage !)lus moderne et plus appro-
prié à notre température. 

iïn faisant les améliorations 
mentionnées plus haut,' nous 
cr^ysfis que W publîc' el la Com-
p a g r t r e i ' en profiteraient àiitant 
que l6s employés. 

Discipline: 

l',out;,ie monde reconnaît îa né-
cessité (Je la 'discipline, toutefois, 
«ou,Si,,croyons qu'un.remaniement 
s'impose dans son application. 

L'employé de ,1a Compagnie 
qui est continuellement au service 
du .public est exposé, à des rap-
porj:s de,toutes, aortes quelquefois 
ï)ien fondés et dans bien des cas, 

^ injustes. 

Nous préconisons: 

l o Que le public qui est appelé à 
porter une plainte contre un 
employé soit soumis à une 
réglementation'; plus sévèrev 

, .JoiUpi . pçrsonjiie p^ftani 
plainte contre un employé de-
vrait, en faisant son rapport, 
déposer un montant de $2.00 
à lu Compagnie. Ce dépôt 
jjouiiail être confisqué s'il 

était jugé que ce rapport n'é-
tait pas conforme à la vérité 
ou si l'employé n'avait tout 
simplement accompli son de-
voir. 

2o La Compagnie ne devrait en 
aucune circonstance suspen-
dre un employé ou lui faire 
perdre du temps de quelque 
manière que ce soit, avant que 
l'employé concerné ait pu 
s'exprimer et même se discul-
per s'il y avait lieu de le fai-
re. IJC cas échéant la Compa-
gnie pourrait alors remettre le 
montant du dépôt au plai-
gnant et imposer une discipli-
ne qu'il conviendrait à l'ein 
ployé. 

?>o Nous sommes assurés que tou-
tes mesures draconiennes pri-
se.s contre un employé ne sert 
qu'à l'indisposer envers le pu-
blic et la Compagnie. 

C'est pourquoi, nous recom-
mandons de diminuer les sus-
pensions, le plus possible. 

4o La Compagnie en certaines 
circonstances fait payer des 
dommages à ses employés à 
la suite d'accidents. 

Nous demandons que les 
employés ne soient pas tenus 
de payer les dommages ni en 
entier, ni et» partie. 

5o Lorsqu'un employé doit se 

j>résenlef devant ses supé-
rieurs pour donner une ver-
sion à la suite d'un accident 
ou pour être réprimandés à 
la suite d'un rapport, il est 
obligé d'attendre très souvent 
pendant des heures et des heu-
res avant d'avoir la chance 
d'être reçu et de s'expliquer 
devant le surintendant et mê-
me dans certains cas, l'em-
ployé, après avoir attendu 
pendant toute une journée est 
averti qu'il devra se représen-
ter, le lendemain. 

Conclusion : 

Afin d'éviter un temps de per-
te inutile et désagréable, nous re-
commandons que des heures pré-
cises soient établies pendant les"-
quelles les employés pourraient 
se présenter à leurs supérieurs. 
Le surintendant ou le chef du dé-
partement qui désirerait une ver-
sion de l'employé ou lui faire 
part des griefs qu'il aurait contre 
lui, devrait l'interroger à des 
heures fixes. 

( A s u i v r e ) . 
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